
•oit p*re« qu'à votre prirent était joint la 
témoignage éclatant de votre amour pour la 
patrie et de vos sentiments respectueux en
vers le Père commun dei fidèles. 

» Sa Sainteté est persuadée que la lecture 
de votre livre lui procurera une bien vive 
satisfaction; mais en attendant Elle me 
charge do vous exprimer les sentiments de 
sa paternelle affection; Elle désire de plus 
que la bénédiction apostolique que veus 

• avez demandée pour vous et pour les mem
bres de votre famille soit un heureux pres
sage de la protection céleste et des libéralités 
divines. 

> En vous transmettant ces choses, je 
profite avec plaisir de cette occasion de vous 
témoigner la profonde estime avec la<ji%elle 
je suis, etc. 

» CHARLES NOCELLA, 
secrétaire du Pape pour les lettres 

latines. » 

LETTRE DE VERSAILLES 
Correspondance particulière du Journal 

dt Roubaix. 
Versailles, 23 mars 1874. 

La commission des lois constitutionnelles 
s'est réunie aujourd'hui et a entendu la lec
ture du rapport de M. Antonin Lefèvre Pon-
talis sur l'organisation des lois constitution
nelles. 

La commission a décidé que ce projet se
rait transmis au gouvernement afin de pro
voquer la présentation d'un projet sur la 
même question. 

M. le général du Barrail a été entendu au
jourd'hui par la commission chargée d'exa
miner le projet de loi sur les fortifications. 
M. Thiers ne s'est pas préssnté. Il parait 
que M. Thiers se propose d'intervenir dans 
le débat et de défendre ses fortifications, 
(car il s'en croit le père), avec cette énergie 
et cette ardeur que le pétillant vieillard met 
d'ordinaire à défendre ses idées. 

M. le maréchal Mac-Mahya dnit s'instal
ler lundi prochain au palais de l'Elysée et 
y donner une série de réceptions qu'on an
nonce déjà comme devant être brillantes. 

Hier, à la réception de M. le comte de 
Paris, les députés de la droite et de l'ex-
trème-droite étaient fort nombreux. Les 
salons étaient encombrés de royalistes heu
reux de saluer dans le comte de Paris un 
des princes de cette grande maison de Bour
bon sur laquelle reposent toutes les destinées 
de la France. 

En voyant, chez M. le comte de Paris, 
cette fidélité de la société française, on ne 
pouvait s'empêcher de faire les rêf exions les 
plus réjouissantes t sur le propres des idées 
républicaines. » Cet immense concours des 
hommes les plus distingués de notre paya 
chez un prince dénote que la République fait 
du chemin dans les esprits ! 

M. de Marcère a lu aujourd'hui son rapport 
sur la prorogation des conseils municipaux. 
Ce rapport, vous le savez, conclut contre le 

{>rojet gouvernemental. Mercredi, prochain, 
e travail de M. de Marcère sera déposé sur 

le bureau de la chambre, et dès le lendemain 
la discussion commencera probablement. 

On se préoccupe beaucoup dans le public 
des affaires d'Espagne. Le retard que met 
Serrano à commencer ses opérations prouve 
clairement que le maréchal duc de la Torre 
n'est pas au>si rassuré que les feuilles of
ficieuses de Madrid voudraient bien le faire 
croire. 

Quant s. l'arrestation du curé de Santa-
Cruz dont il est question dans les journaux 
de ce matin— à supposer que cette nouvelle 
soit vraie, — nous devons dire qu'un pareil 
événement ne serait pas de nature à indis
poser les amis des carlistes, et cela par des 
motifs que nous ne pouvons révéler. 

Après la prise de Bilbao par l'armée roya
liste, il est hors de doute que le gouver
nement français reconnaîtra le gouverne
ment de Don Carlos, du moins en ce qui 
concerna les provinces du Nord. C'est dans 
ces provinces en effet, que les intérêts 
français sont le plus en jeu, et que notre 
commerce possède le plus de relation*:. 

Les chemins de fer du Nord de l'Espagne 
sont, vous le savez, commandités par des 
capitalitses français, et cette considération 
seule nous fait un devoir de ne pas laisser 
plus longtemps en souffrance urne situation 
si digue d'intérêt. 

La commission chargée d'examiner le pro-

différence et le ressent iment feront plaça 
à la reconnaissance si elle me ren
dai t dans le présent et l 'avenir les joies 
don t elle m'a pr ivée dans le passé , 
cher p è r e ? 

— Hélaa ! mon pauvre ange , le bon
h e u r que tu rêves n 'amènera qu 'une 
déception nouvelle; j e ne voudra is pas 
t ' a r racher ta dernière illusion, mais j e 
n e puis la par tager : ta mère n e viendra 
p a s . 

— El pourquoi n e viendrait-elle pas? 
s û r e de ton pardon et de la tendresse 
d e sa fille, a-t-elle au t re chose è dés i re r 
q u e notre réunion, notre amour et nos 
s o i n s ? Elle v iendra , père , elle vien
d r a 1 

— Que Dieu t 'entende et qu'i l par le 
à son cœur I 

— Oui, oui, cher père , et pu isque tu 
le permets , j e cours porter cette le t t re 
au presbytère . M. le curé l 'enverra à son 
adresse ; p lus tôt elle par t i ra , plus tôt 
ma mère la r e c e v r a . . . et nous a r r ivera , 
ajouta-t-elle joyeusement . 

Elle allait s 'élancer, vive comme un 
oiseau; mais avant qu'elle eût pr is son 
vol , M. Garmont la retint une minute 
encore pr isonnière ent re ses b r a s ; ivre 
d 'espoir , elle lui rendi t ses caresses en 
sour ian t , puis elle parvint à s 'échap
p e r . 

Il la suivit des yeux jusqu 'au détour 
d u chemin; lorsqu'i l ne la vit p lus , il 
repor ta t r is tement son regard vers la 
te r re . • Tout rayonne au tour de moi, 
q u a n d elle est là, murmura- t - i l ; tout de - , 
Vian! eorafere *v*9>4 •Uedi tperef t ; j « i c ? j 

jet de prorogation de la ekamfere s'est réunis ! 
aujourd'hui. Elle a décidé que les vacances 
commenceront samedi,et elle a fixé la rentrée 
au 5 mai. Il a été convenu que la date du 
28 mars serait subordonnée au vote d'un 
certain nombre de projets de loi. Parmi ces 
projets figure principalement la loi sur les 
fortifications et la loi sur la prorogation des 
conseils municipaux. 

M. Buffet a aujourd'hui donné lecture à 
la chambre d'une lettre dans laquelle M. le 
garde des sceaux l'informe que M. Banc a 
été condamné à mort, et de prendre des 
mesures pour que h chambre eoit saisie 
d'une proposition frappant ce député de 
déchéance. A . Z . 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 
PRÉSIDENCE DE M. BUFFET 

t-Sèanco du lundi 23 mars 1874 
La séance est ouverte à 2 h. 30. 

» Le piocèt-verbal ne donne lieu à aucun 
incident. 

Le président donne lecture d'une lettre 
du garde des sceaux, tendant à provoquer, 
de la part de l'Assemblée, la proclamation 
de la déchéance de M. Ranc, député du 
Rhône. 

Cette proposition est renvoyée k l'examen 
des bureaux. 

L'Assemblée continue la discussion du 
projet relatif au compte de liquidation. 

M. GoL'ix propose, au nom de la commis
sion, de remplacer l'article additionnel pro
posé par le général Chareton par une dis
position portant que, jusqu'au 1? mai, le 
président de la République est autorisé à 
déclarer d'utilité publique l'achat et l'ex
propriation des terrains nécessaires à l'éta
blissement des ouvrages indiqués par le con
seil de détente, non compris ceux à élever 
autour de Paris. 

Cette disposition additionnelle est adop
tée. 

L'ensemble du projet est adopté par 580 
voix contre sept. 

Une discussion s'eDgage sur Je projet re
latif à la déclaration d'utilité publique, à la 
concession et à l'adjudication de plusieurs 
lignes de chemins de fer. 

L'urgence est mise aux voix et déclarée. 
L'Assemblée décide qu'elle passe à la dis

cussion des articles. 
L'article 1er et l'article 2 sont mis aux voix 

et adoptée. 
Une discussion s'engage sur l'art. 3, dont 

les différents paragraphes et l'ensemble 
sont successivement adoptés. 

Il en est de même de l'article 4. 
Sur l'art. 5, M. Caillaux demande que la 

concession de la ligne de Besançon à Mor-
teau ne dépr^e pas les 86 années restan
tes de la concession générale du réseau 
P. L. M. 

Cet amendement est adopté. 
Les articles 5, 6 et 7 sont sucessivement 

adoptés. 
Sur l'article 8, M. Jozon demande que 

l'ém'«sion des obligations ne dépasse pas la 
moitié du capital à réaliser, déduction faite 
de la subvention. 

L'article 8 est adopté en cette nouvelle 
forme. 

8:} députés de l'extrême-gauche déposent 
la proposition suivante : 

« Les soussignés, considérant que depuis 
» Je 21 juillet 1871 jusqu'au 1 , r mars 1874, 
» les électeurs ont procédé à cent soixante 
» élections partielles dans soixante-sept dé-
» partements formant les trois quarts du 
» territoire. 

> Considérant que ces élections se sont 
t accomplies dans le plus grand ordre et avec 
» u t e parfaite régularité ; 

» Considérant que ces manifestations ré-
» pelées et persistantesdela volontéjnationnale, 
» loin d'autoriser les partis mécontents des 
> résultats électoraux à porter atteinte au 
» Suffrage universel, rappellent au contraire, 
» à l'Assemblée nationnale, la loi de tous les 
» pays libres; 

» Invitent l'Assemblée à rendre la parole 
» au payj> par des élections générales, seul 
» moyen de terminer le désaccord entre 
» l'Assemblée et le pays et les anxiétés qui 
» en résultent; 

» Considérant que le suffrage universel, 
» instrument régulier, pacifique et légal de 
» la souveraineté du peuple, forme aujour-
» d'hui la base du droit politique français, 

s ens meilleur quand elle est près de 
moi, et elle aurait pu me quit ter ! Grand 
Dieu 1 elle aussi , me quit ter ! . . . » 

Tandis qu'il s 'abîmait dans les souve
ni rs du passé, Suzanne s'élançait vive
ment vers le cher confident de toutes ses 
pensées, de ses joies et de ses l a rmes ; 
elle ne pleurait pas , elle était si heu
reuse ! Elit; raconta au prê t re tous les 
incidents arr ivés depuis la veille; lors
qu'elle dit , en montrant la lettre adres
sée à sa mère, que son père venait de 
la lire, qu'il ne s 'opposait pas à son 
envoi, qu'il ne repoussai t pas l 'idée de 
pardon et de réconciliation, l 'abbé Hu
ber t leva le? yeux au ciel; puis il r egarda 
la j eune fille d 'un air a t tendri : 

— Chère enfant, lui dit-i l , Dieu vous 
a donnée à vos parents pour ê t re un 
t ra i t d 'union entre eux; puisse votre 
amour rapprocher ceux qui avaient été 
sa intement unis et que l 'orgueil a sépa
rés ! Que je sois jusqu 'au bout l 'humble 
ins t rument dont le Seigneur se ser t 
pour préparer les voies; c'est moi qui 
porterai cette lettre et j e pa r s à l ' ins
tan t . 

Elle s ' empara vivement de la main 
du curé et y posa respectueusement ses 
lèvres . 

— Vous êles bon comme un saint du 
bon D;eu ! lui dit-elle. 

XI 

La Fanelli était seule, pensive, accou- ! 
dée s u r l 'appui de sa fer.êlre ouverfo ! 
(gui êtumm u«»r ta compagne}elle jms.nO j 

• que le maintien de ce droit est la meil-
» leure garantie de l'ordre et de la stabilité; 
» ils transmettent à l'Assemblée la proposi-
» tion suivante : 

« 1° Les électeurs seront convoqués le 28 
» juin 1874, pour renouveler intégralement 
» l'Assemblée actuelle; 

» 2° Les élections seront faites sur les lis-
» tes électorales existantes; 

» 3° L'Assemblée nationale remettra le 15 
» juillet 1874, les pouvoirs à l'Assemblée 
» nouvelle. » 

Suivent 83 signatures. 
La séance est levée. 

munit-rmuoiu 
E T L S NORD DE LA FRANCE 
La vente à la criée des denrées ali

menta i res débute parfaitement ; on. y 
vend de bons produi ts â des prix ex
cessivement r édu i t s . La population 
paraî t très-satislaite de cette innovation, 
mais elle ne doit pas oublier qu'elle est 
intéressée à seconder une entrepr ise 
qui est appelée à r end re les plus g r a n d s 
.services, aux ouvriers principalement; 
nous engageons donc les ménages à 
aller s'y approvisionner fréquemment, 
c'est le moyen de provoquer des arr i 
vages importants et régul iers . 

L'affaire est dirigée par des hommes 
de dévouement, capables, et sur tout 
honnêtes; mais encore faut-il que les 
habi tants prêtent leur concours, sans 
quoi rien n'est possible. 

Ai. Rnche, un des organisa teurs de 
cette création, a déjà fait ses preuves ; 
il a établi la vente à la criée du pois
son et il a obtenu les meilleurs résul tats ; 
il suffit de savoir qu 'avant l 'établisse
ment du Alinck il entrait à Roubaix an
nuellement 40 à 30,000 k. de poisson, 
tandis que nous en recevons à présent 
2^0 à 300,000 k. par an, aussi noire po
pulation sait gré à AI. Roche de son dé
vouement intelligent pour cette heureuse 
innovation, qui rend des services très 
sérieux à nos habi tants et assure des 
revenus à la caisse municipale; — ce
pendant nous devons ajouter que non-
seulement il a fallu du dévouement et 
du travail , mais encore des sacrifices 
d 'argent pour lut ter avec des intérêts 
privés qui avaient le monopole de celte 
vente a i n n qu'avec des usages qu'il est 
toujours trèsdîlflciles de changer , même 
pour les améliorer; — aussi la ville a-
t-elle fait quelques dépenses au début 
pour couvrir les pertes; c'est ce que 
nous conseillons de faire beaucoup plus 
largement pour noire vente à la criée des 
denrées al imentaires; notre population 
applaudirai t certainement si la ville 
donnai t un appui elficace à MM. Rous
sel et Roche pour couvrir des pertes 
inévitables au début d 'une entreprise 
qui doit lut ter avec tant d'inférèts com
promis , ainsi qu 'avec des préjugés que 
le temps seul fera d ispara î t re ; il ne serait 
pas raisonnable d 'admet t re que les or
ganisa teurs donnent leur temps, leur 
dévouement et aussi leur argent pour 
une organisation d'utilité publique et 
indispensable à Roubaix si l'on veut 
faire baisser le prix des denrée** alimen
ta i res , qui sont toujours plus chères ici 
qu 'a i l leurs , faute d 'approvisionnement 
suffisant. 

Al. Georges Descat, de Roubaix, vient 
d 'être reçu bachelier ès-let tres avec 
mention honorable , devant la faculté 
de Douai . 

Nous apprenons avec plaisir qu 'aux 
derniers examens à Lille, deux jeunes 
filles de Roubaix ont obtenu le diplôme 
supér ieur : 

Mlle Hortense Deschamps , du pen
sionnat des Dames Rernardines d 'Es-
quermes ; Aille Jus t ine Glabaut, élève du 

fgggmfgji ?*CT!f. J3^*J^£'>lffi|^^^'-,*^^-T''?.;!y^!'*'^'*-a?'*s^,' 
elle espérait et rêvait; elle espérai t le 
messager qui allait lui apporter la ré
ponse de sa fille, elle rêvait que Su
zanne elle-même allait arr iver et lui 
c r ie r : » Aie voilà, ma mère 1 partons; 
me voilà pour ne plus nous qu i t t e r : où 
tu i ras , j ' i ra i ; ce que tu voudras , jo le 
ferai. Oui, je n'ai pas vécu jusqu 'à pré , 
sent , j ' a i grandi à l 'ombre, loin des J 
plaisirs de la t e r r e : montre-moi les 
magnificences que tu m'as promises, 
couronne mon front, pose toi-même des 
perles élincelantes dans mes beaux 
cheveux noirs , dépouille-moi de ma 
robe de laine et d rape la gaze autour 
de mes épaules , fais-moi belle comme 
toi, et que les rayonnements de ma 
beauté éblouissent tous les yeux : j e 
veux que tu sois fière de moi !.. . » 

Elle souriait à la ravissante appari 
tion qu'elle évoquait ainsi, lorsqu'on 
frappa à la porte. 

Il semblait en effet qu 'une auréole 
étincelât autour de la tête blanche du 
vieillard; il était rayonnant du bonheur 
qu'il entrevoyait pour ses plus chers 
amis; avec son cœur si pur , si s imple , 
ti naïf même, il espérai t comme un en
fant : il eût fait volontiers avec Suzanne 
des rêves d 'avenir . 

— Que Dieu vous bénisse, ma fille I 
lui dit-il.allez prier pour que votre mère 
ne résiste pas à vos supplications et 
qu'elle s 'engage enfin dans le chemin 
qui la ramènera à vous. 

(A mivre). 

gensionnat de la i t e -Un ion des Sacrés-
œ u r s , rue du Vieil-Abreuvoir, à Rou

ba ix . 
Ces demoiselles avaient déjà obtenu 

br i l lamment le brevet de capacité, dans 
la session précédente , avec chacune six 
ment ions . 

Nous félicitons sincèrement les Dames 
do la Sle-Union pour le succès de la 
première élève qu'elles ont présentée . 

A propos d 'un fait que nous avons 
mentionné dans un de nos dern ie rs 
numéro8,nous recevons* la lettre suivante 
que nous nous empressons d ' insérer : 

Roubaix, le 23 mars 1874. 
Monsieur le Rédacteur en chef du 

Journal de Roubaix, 
Je viens de lire dans votre journal un 

article concernant ma personne, sou.« une 
inculpation qui ne doit pas m'ètre infligée. 
Je vous prie doDC de démentir celte chose; 
je ne suis pas coupable de cette infamie et 
même j'ai été reconnu innocent par la 
justice. 

Daignez agréer, Monsieur le Rédacteur, 
mes sincères salutations. 

EMILE DESMETTRE, 
Tapissier à Roubaix. 

On prétendai t hier en ville qu 'une 
g rève impor tante venait de se déclarer 
d a n s un lissage du quai de Leers . Il n 'y 
a eu qu 'une simple interrupt ion de tra
vail , provoquée par la remise en vi
g u e u r d 'un règlement tombé en désué
tude . 

Aujourd 'hui , l 'établissement a repris 
son aspect ordinaire. 

Deux circulaires récentes du ministre 
do ia guer re ont dé terminé , ainsi qu'il 
suit , les catégories de militaires qui , 
d 'après la nouvelle loi de recrutement , 
peuvent contracter mariage sans auto
risation préalable . 
Militaires liés au service dans les con

ditions des anciennes lois. 
1° Les hommes inscrits su r les con

trôles de la réserve à quelque titre que 
ce soit ; 

2° Les remplacés ; 
3° Les jeunes gens maintenus dans 

leurs foyers comme soutiens de famille; 
4* Les jeunes gens dispensés en vertu 

de l'article 14 de la loi de 1832; 
5° Les hommes de l 'armée de mer en 

congé renouvelable . 
Militaires régis par la nouvelle loi. 
1° Les hommes en disponibilité de 

l 'armée active; 
2° Les hommes de la réserve; 
3" Les hommes qui se trouvent dans 

leurs foyers comme dispensés , classés 
dans le service auxil iaire,ajournés,ayant 
obtenu des surs is d'appel ou des surs is 
de départ ; 

4° Les militaires de l 'armée de mer 
envoyés en congé renouvelable, qui 
sont dans une position analogue à la 
disponibil i té . 

Nota bene. — Les jeunes soldats ap-
par tenant à la première ou-la deuxième 
portion et laissés dans leurs foyers, en 
at tendant leur appel à l'activité, restent 
soumis à l 'autorisation p réa lab le . 

La faculté de se mar ier est suspendue 
par le fait de l'appel à l'activité ou de la 
mobilisation. 

Une question qui peut intéresser plus 
d 'un des jeunes gens qui se préparent 
au volontariat d 'un an nous e*>t posée 
par un de nos cor respondants . 

On se demande si, étant en France , 
un peut s>'engager pour aller taire une 
auaée de service militaire dans les colo-
liioS et, réc iproquement , si , étant aux 
Utlouies, on peut s 'engager pour la 
F rance . 

p o u r ce qui est des jeunes gens rési
dant su r le continent , noire correspon-
duiii oublie que la question est, dès 
longtemps, tranchée par le règlement 
d 'ordre militaire qui désigne chaque 
année les régiments pour lesquels les 

i engagés de tel dépar tement sont obligés 
d 'opter . 

Quant a u x jeunes gens des colonies 
qui voudraient servir dans un régiment 
rés idant en France , ils ne le pourraient 
évidemment faire qu 'avec l 'approbation 
de l 'autorité militaire, et par dispense, 
l'offre de faire le voyage à leurs frais ne 
pouvant en rien in t lue r su r les détermi
nations de l 'autorité liée par la loi et les 
règlements qui en découlent . 

{Mémorial.) 

Les mutat ions suivantes viennent 
d 'avoir lieu dans le service des contri
but ions indirectes : 

Al. Posteaux, commis principal à Au-
berchicourt ,passe receveur à Glary. 

Il est remplacé pa r M. Descamps, ac
tuellement commis principal à Vis-en-
Ar to i s . 

Des employés des contr ibut ions indi
rectes ont fait, il y a quelques j o u r s , une 
cap ture des plus impor tantes chez un 
débi tant do tabacs d 'Annœul in . Dans 
une petite place située à l 'écart, ils ont 
saisi un dépôt de tabac très-considéra
ble destiné à être passé en fraude dans 
la Féconde zone. Ge dépôt ne comptait 
pas moins de 800 ki los. 

80 kilos do tabac en poudre ont aussi 
été saisis à la ga re du Nord, d'où ils 
étaient dir igés vers l ' intérieur sou» la 
forme et les enveloppes de paquets de 
Cirage Balthaw. 

ru-mu 

M. Henr i , chef de bataillon i la suite 
du 1er de ligne, est nomme chef de ba
taillon au 43e. 

Les journaux de Par is nous annoncent 
la mort d'un Lillois, Al. Gabriel Leolus , 
frère de l'ancien chef de musique des 
canonniers .quia tenu l'emploi de flûtiste 
de l 'Opéra et qui , avant d 'épouser la 
fille d ' I Ianebcck, était en premières 
noces le mari de la célèbre Jenny Golon. 

Il était né à Lille en 1807. 

Samedi soir, la bout ique de Mme Ca-
pon, bouchère-charcut ière , à l 'angle 
des rues d 'Equermes et de Canteleu à 
Lille, a été dévalisée. Ge n'est que le 
matin en se levant que Aime Gapon a 
constaté la disparition de quanti té de 
saucisses, saucissons, lard, etc. 

La même nuit, à onze heures , des 
voleurs ouvraient la porte de M. Pot-
tier, située de l 'autre côté de la même 
rue . La servante de ia maison ayant 
entendu du brui t , donna l'éveil, et les 
malfai teurs ont pris la fuite. 

Un autre vol avec escalade a été aussi 
tenté au préjudice de AI. Deroo. Le 
voleur, H. Deecarpenlries, a été pris en 
flagrant délit et arrêté . 

La fille Marie Montsauret, servante 
à Lille, rue Basse, 3 1 , s'est présentée 
hier matin à l 'estaminet Fiament , rue 
d 'Angleterre, 14, a pris sur le comptoir 
un canon de bière et présenté en paie
ment un billet de 500 francs. La dame 
Fiament s 'apercevant que le prétendu 
billet de 300 fr. n'était qu 'un prospectus 
d e l à chapellerie Sylvain,sorti t à la bâte 
par la porte de derr ière de l 'estaminet 
et s 'empressa d'aller chercher un agent 
de police en compagnie duquel elle re
vint t rouver notre voleuse, qui a été 
arrêtée sur le champ. 

La lune rousse commencera le 10 
avril prochain, à 1 h . 43 m. du soir, et 
finira le 13 ma i . 

A l 'ouverture de l 'audience d'hier, le 
tr ibunal a rendu son jugement dans 
l'affaire de S , l 'Esculape de 
Roubaix, dont nous avons par lé . Il est 
condamné, vu son état de récidive, à 
240 fr. et deux jours de prison pour 
chacune des seize contraventions et 
500 fr. pour exercice illégal de la phar
macie . 

Théophile Jan3sens , de Lille, mar
chand colporteur, et Louis Vorlt, de 
Tourcoing, inculpés de contravention à 
la loi du colportage, sont condamnés à 
30 fr. d 'amende et vingt jours de con
t ra inte . 

La question ouvrière domine aujour
d'hui toutes les aut res . Objet de médi
tation» profondes pour le penseur; pro
blême sans cesse proposé aux études de 
l 'économiste; sujet d 'espérance pour 
quelques-uns , de crainte pour le plus 
grand nombre , elle impose à tous des 
devoirs auxquels on essaierait en vain 
de se soustra i re . 

Ces devoirs quels son t - i l s ? c'est 
d 'abord de rendre Dieu à l 'ouvrier. 

Autrefois, le travail leur avait le Christ 
avec lui; la croix, cette subl ime conso
latrice de toutes les douleurs , appara is 
sait rayonnante à ses yeux et lorsque, 
le désespoir dans l 'âme, l ' amer tume 
dans le cœur , il sentait g ronder en lui 
les orages de l'envie et de la haine , il 
levait en haut ses regards et renaissai t 
à l 'espérance. 

Hélas ! on lui a enlevé ces biens : 
Plusieurs ont pensé qu'il suffisait de lui 
assurer le pain de chaque jour; il faut 
plus que cela à l 'ouvrier.son intelligence 
a besoin de croire, son âme est faito 
pour espérer , comme son cœur pour 
aimer; il faut, suivant la parole de l'élo
quent évêqua de Genève, « il faut que le 
» riche descende des cimes de sou bon-
» heur , de sa fortune ou de ses délica- " 
» tesses intellectuelles et qu'il aille bien 
» près des souffrances, des luttes de 
» l 'ouvrier, comme va une s œ u r de 
» charité qui s'incline s u r la plaie de 
» l'infirme qu'elle veut gué r i r . » 

C'ast cette pensée qui a p rés idée la 
fondation des Cercles catholiques d'ou
v r i e r s . C'est d'elle qu 'a pris naissance, 
il y a quelques années , la société de la 
Sainte-Famil le , dont nous voulons en
tretenir nos lecteurs. 

Alais auparavant , une petite d igres 
s i o n . — Pourquoi ces noms de Sainte-
Famille, de Cercles Catholiques. Alieux 
vaudrai t , ce semble, p rendre un nom 
m o i n s . . . . effrayant, au moins l'on 
n'éloignerait pas un certain nombre de 
ceux à qui ces œuvres pourraient faire 
du bien. Ce scrupule par t d 'un bon 
naturel , niais quittez ce souci , hommes 
p ruden t s . 

Nous sommes catholiques et nous 
voulons que l 'ouvrier ne l ' ignoré p a s . 
C'est notre foi qui nous conduit à lui , 
c'est elle qui doit l 'amener vers n o u s . 
En venant au cercle l 'ouvrier fait un acte 
de foi et c'est en même temps un acte de 
courage. 

Lorsqu'il faudra b raver «les railleries de 
l'atelier, et les tentations du voisinage » 
il saura se souvenir qu' i l craint Dieu et 
n 'a point d 'aut re cra inte . 

Gela di t , vqici ce qu 'es t le cercle de 1» 
Ss in te-Fa miHe. 


